OUI A LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES ET 

AUX BILATERALES 

Votation du 8 février 2009

Travail.Suisse dit oui à la reconduction de la libre circulation des personnes avec les 25 Etats membres de l’UE et à son extension à la Roumanie et à la Bulgarie.
· Seul le oui à la libre circulation des personnes permet de surmonter rapidement la récession qui s’annonce. Le oui sécurise les accords bilatéraux conclus avec l’UE. Le libre accès au marché intérieur européen est extrêmement important pour l’économie suisse. Une place de travail sur trois dépend directement ou indirectement des Bilatérales. Sans les accords bilatéraux, la Suisse risque de sombrer dans une longue phase de chômage et de difficultés économiques. 

· Seul le oui à la libre circulation des personnes permet d’éviter une grande insécurité sur le marché du travail suisse, grâce aux mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social qui y sont directement liées. Un non entraînerait la disparition des inspecteurs et la raréfaction des contrôles et des sanctions sur le marché du travail. C’est justement dans des temps économiquement difficiles que les conditions de travail sont sous pression. La suppression du système de contrôle et de sanction signifierait le retour à la jungle.

Une série d’arguments percutants fait pencher la balance en faveur du oui. 

· En Suisse, une place de travail sur trois dépend des Bilatérales. L’intensité des relations commerciales avec l’UE produit un effet direct sur le nombre de places de travail dans les entreprises exportatrices mais aussi chez leurs fournisseurs.
· Le contrôle du marché du travail suisse n’a jamais été aussi serré. 150 inspecteurs sont actuellement à l’œuvre sur tout le territoire suisse et prennent des sanctions efficaces contre les employeurs fautifs. De plus, les mesures d’accompagnement destinées à lutter contre le dumping salarial et social permettent la fixation de salaires minimaux. 

· L’augmentation des conventions collectives de travail représente un avantage pour les travailleuses et les travailleurs. Ces dernières années, la libre circulation des personnes a favorisé la déclaration de force obligatoire d’importantes conventions collectives de travail, avec l’obligation de respecter des conditions de travail et des salaires minimaux.
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